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Anethol naturel.

Redistille sous pression reduite. La fraction utilisee a passe
k 115° sous 16 mm.

Produit legerement jaune et fluorescent au verre ä l'oxyde
de nickel.

Indice de refraction: n= 1,56127. Bensite: d.20 0,9912.

Anethol « synthetique » (estragol isomerise).

Redistille trois fois sous pression reduite. La fraction utilisee
a passe ä 116° sous 16 mm.

Produit legerement jaune et fluorescent au verre k l'oxyde
de nickel.

Indice de refraction: n= 1,56186. Bensite: d.20 0,9915.
Les temps de pose pour les trois derniers produits, etudies

sans dissolvant, ont ete de 4% heures avec le fdtre de dinitro-
benzene.

Nous donnons dans les tableaux qui suivent pour chaque

compose les frequences Raman en cm-1 et l'estimation de

l'intensite. Cette estimation n'a qu'une valeur tres relative;
eile est proportionnelle aux deviations du microphotometre.

Seance du 5 decembre 1935.

Leon-W. Collet. — La limite Jurassique-Cretace au Mont Ruan,
3067 m (Nappe de Mordes).

A. Lombard et A. Goaz (1), ont publie en 1932, une note sur
la limite entre le Jurassique et le Cretace dans la region situee

entre le Col des Aravis et le Col du Sageroux (Haute-Savoie).
Ces auteurs arriverent ä la conclusion que le sommet de la paroi
de Malm marque la fin du Jurassique et que les intercalations
de calcaires marneux et de marnes schisteuses, qui lui font suite

jusqu'aux couches ä Thurmannites Boissieri, representent les

couches de passage du Jurassique au Cretace. En effet, pour ces

auteurs le Cretace debuterait par les couches ä Thurmannites
Boissieri.

En ce faisant, Lombard et Coaz ont accepte la limite paleon-
tologique de Marthe Gerber (2) entre le Jurassique et le Cretace,
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ä savoir que le Jurassique se termine avec la zone ä Berriasella
Calisto et que le Cretace debute par la zone ä Thurmanniles
Boissieri.

J'ai partage cette maniere de voir jusqu'au moment oü j'ai
ete pris de doute ä la suite des observations suivantes que j'ai
faites au sommet du Mont Ruan, un peu au Sud du Col du

Sageroux.

Quand on arrive au sommet par le NE, on est frappe de voir

que les derniers bancs de la paroi de Malm sont dolomitiques,
entre le point 3067 et le point 3047. Le steinmann qui se trouve
ä l'Ouest du point 3047 repose sur des breches x, superposees

aux calcaires dolomitiques. Les couches plongeant plus forte-
ment que la pente de l'arete, vers le S W, les breches, dont il vient
d'etre question, sont recouvertes par des alternances de

calcaires et de marnes schisteuses. J'ai recolte dans ces dernieres

couches des ammonites qui appartiennent pour la plupart au

groupe de Berriasella pontica Retow., qui semble caracteriser
la partie inferieure du Berriasien, tandis que Thurmannites
Boissieri appartiendrait au Berriasien superieur.

Quand on discute de la limite Jurassique-Cretace, il ne faut

pas oublier que pour des raisons conventionnelles, historiques, il
faut toujours revenir au Jura. La, la limite Jurassique-Cretace
correspond ä la limite entre le Purbeckien et le Neocomien le

plus inferieur qui le recouvre. II s'agit, avant tout, (Tune limite
dlordre paleogeographique (emersion ou simplement abrasion
sous-marine par des courants cötiers) par suite de mouvements
continentaux.

Kilian (4) a montre qu'ä la Cluse de Chaille, au N de Grenoble,
le Purbeckien passe au Portlandien superieur ä Ammonites,
tandis que les couches marneuses ä Thurmannites Boissieri, de

Grenoble, se raccordent aux calcaires zoogenes du Valanginien
inferieur. On est done en droit de considerer que les couches

les plus inferieures du Valanginien du Jura representent le facies

1 Ces breches representent une abrasion sous-marine. Leur ciment
contient des fragments de carapaces d'Ostracodes, d'articles de
Crinoides et de coquilles de Brachiopodes, tandis que les galets sont
representee par des calcaires ä grain fin, ä Calpionelles, du facies
profond du Malm.
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littoral du Berriasien ou Infravalanginien, comme l'a fait
remarquer Baumberger (3), dejä en 1903.

Dans la couverture sedimentaire de l'avant-pays Alpin, la

limite Jurassique-Cretace doit etre cherchee avant tout, comme
dans le cas du Jura, dans une limite paleogeographique.
Arbenz (5), dans le Guide geologique de la Suisse a, avec raison,
signale la presence de breches au sommet du Portlandien dans

les Hautes Alpes calcaires, ou de roches attestant d'une
diminution de la profondeur de la mer, comme calcaires echino-

dermiques, dolomitiques, etc. Dans le Sud-Est de la France

(Mont Ventoux, Sisteron, etc.) des « pseudobreches »temoignent
d'un remaniement des depots marins au sommet du Portlandien.
Toutes ces observations meriteraient une etude critique, et
d'ores et dejä l'hypothese de travail suivante me parait s'im-

poser: Les breches du sommet du Portlandien, de la couverture
de Vavant-pays alpin, marquent la fin de mouvements continen-

taux, qui onl produit Vemersion du Purbechien.
L'observation que j'ai faite au sommet du Mont Buan me

parait interessante de ce point de vue et j'ose esperer qu'elle
sera confirmee par d'autres auteurs. A la suite de la belle decou-

verte faite par Brückner et v. Pia (6) de la presence du Purbec-
kien au Klausenpass. dans la nappe du Griesstock, j'ajouterai
que le Purbeckien doit etre cherche, au moyen du microscope,

partout oü le Portlandien se termine par des breches ou des

calcaires indiquant une diminution de profondeur de la mer.
En resume: 1° Au sommet du Mont Ruan la limite

Jurassique-Cretace est une limite d'ordre paleogeographique qui
rend inutile la notion de couches de passage.

2° A titre (L'hypothese de travail, je considere les breches et
« pseudobreches » du sommet du Portlandien de l'avant-pays
alpin comme representant la fin des mouvements continen-
taux qui ont produit l'emersion du Purbeckien.

Je remercie mon collegue et ami, M. Maurice Gignoux, de

l'hospitalite qu'il m'a donnee dans son Laboratoire oü j'ai pu
verifier mes determinations et echanger des idees avec son

sympathique eleve, M. Georges Mazenot.

Laboratoire de Geologie,
Universiie de Geneve.
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Leon W. Collet et Pierre Vaugelas. — Le profil geologique du
Col de Bossetan (Alpes de Samoens, Haute-Savoie).

La Commission geologique suisse ayant charge l'un de nous

(Leon-W. Collet) de lever les contours des terrains sedimentaires
de la Feuille Finhaut de l'Atlas geologique de la Suisse, au
1: 25000e, il importait de suivre de l'autre cöte de la frontiere,
sur France, les elements tectoniques reconnus en Suisse.

Apres entente entre M. Buxtorf, President de la Commission

geologique suisse, et le Directeur de la Carte geologique de

France, M. de Launay, des leves furent entrepris durant l'ete
1935. La region frontiere qui s'etend de la Tete de Bossetan,

par le col et le vallon de Bossetan, aux Dents Blanches füt leve

par les auteurs de cette note preliminaire, tandis que le cirque
de Vogealle, plus au Sud, faisait l'objet d'etudes complemen-
taires de Leon-W. Collet et Augustin Lombard.

La Tete et le Col de Bossetan, ainsi que les Dents Blanches
de Champery, sont entailles dans les plis frontaux de la Nappe
de Mordes, qui, par elevation axiale vers le NE, forment la
partie superieure des Dents du Midi. Ces plis frontaux
comprennent des terrains cretaces et tertiaires.

La coupe superieure de la figure ci-contre, passant par le Col

de Bossetan et les points 2595,5 et 2645 de la carte suisse,
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